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Le nombre de Conseillers Municipaux �tant de 39,
L'an deux mil six, le quatorze du mois de novembre, � 20 heures, le Conseil Municipal, 
d�ment convoqu� par Monsieur le Maire, s'est rassembl� au lieu ordinaire de ses s�ances,
sous la Pr�sidence de Madame CAVECCHI, 1ER Adjoint au Maire de Franconville. 

PRESENTS :  Mme CAVECCHI, Mme GIRONA, M. DI PIAZZA, Mme CHAPPAZ, M. COTTIN, M. CHANUDET,
Mme DIDELET, Mme DODIN, M. VICOGNE, Mme BAUGE, M. VERBRUGGHE, Mme CATUSSE,
M. FINCK, Mme GONZALEZ, M. LANDRY, Mme PHILIPPOT, M. LE CAM, M. FERNANDEZ,
M. YVARS, Mme ROYE, Mme DA MAIA, M. PUYRAIMOND, M. DONOT, M. SEBAOUN,
Mme FERRET, Mme AUBOIN, Mme ROBERT, M. BEN HABIB, M. BODIOU, M. SANGUIN.

ABSENTS : M. DELATTRE (Pouvoir � Mme CAVECCHI)
M. SOUIED (Pouvoir � M. CHANUDET)
M. SALLOT (Pouvoir � M. COTTIN) 
Mme POIGNEAU (Pouvoir � M. FERNANDEZ)
M. BOURLIER (Pouvoir � Mme ROYE)
Mme MOSER (Pouvoir � M. YVARS)
Mme BAIN (Pouvoir � Mme CHAPPAZ)
M. LEROUX          Absent
Mme COHEN          Non excus�e

SECRETAIRE : Mme GIRONA

*************************
Les Conseillers pr�sents formant la majorit� des membres en exercice. Conform�ment � l'article L.2121-6 du Code des Collectivit�s Territoriales, il a �t� 

proc�d� � la nomination d'un secr�taire pris dans le sein du Conseil : Mme GIRONA ayant obtenu la majorit� des suffrages, a �t� d�sign�e pour remplir ces 
fonctions qu'elle a accept�es.

*************************
Le Conseil Municipal r�guli�rement convoqu� le 07 novembre 2006 s’est r�uni � l’H�tel de Ville.

Le quorum �tant r�uni, le Conseil Municipal peut valablement d�lib�rer.

*************************



1. COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2006
(Rapporteur Mme CAVECCHI)
Le proc�s verbal du Conseil Municipal du 26 septembre 2006 n’apporte aucune 
observation. Il est donc adopt� � l’unanimit�.

2. DECISION MODIFICATIVE N�1 – EXERCICE 2006 – BUDGET VILLE.
(Rapporteur Mme DA MAIA)
Il est propos� au Conseil Municipal d’ajuster les cr�dits du Budget Primitif et du Budget 
Suppl�mentaire vot�s par d�lib�rations du Conseil Municipal selon l’�tat joint � la 
d�lib�ration.

APRES en avoir d�lib�r�, � la majorit�, LE CONSEIL MUNICIPAL, APPROUVE l’�tat 
des ajustements de cr�dits 2006 propos�s conform�ment aux �tats pr�sent�s en 
s�ance.

3. DECISION MODIFICATIVE N�2 – EXERCICE 2006 – BUDGET ASSAINISSEMENT.
(Rapporteur Mme DA MAIA)
Il s’agit d’approuver la d�cision modificative n�2 au Budget primitif 2006 afin d’ajuster les 
cr�dits suivant l’�tat annex� � la d�lib�ration.

APRES en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, LE CONSEIL MUNICIPAL, APPROUVE l’�tat 
des ajustements de cr�dits propos� conform�ment aux �tats pr�sent�s.

4. SUBVENTIONS COMMUNALES DE FONCTIONNEMENT – EXERCICE 2006 –
ASSOCIATIONS A CARACTERE SPORTIF.    (Rapporteur M. CHANUDET)
A la demande de diverses associations sportives et apr�s avis de la commission des 
sports, il est propos� au Conseil Municipal de subventionner certaines associations 
sportives au titre de l’exercice 2006 :

 Hand ball club 285 € subventions d�j� vers�es en 2006 12.000 €
 Basket Club 392 € 115.000 €
 Parisis Rugby club 1.887 € 19.000 €
 A.F.H.M.A. 364 € 2.500 € 
 Athl�tisme 8.568 € 120.000 €

APRES en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE 
D’ATTRIBUER les sommes cit�es ci-dessus aux associations sportives concern�es. 

5. MODALITES DE REMBOURSEMENT POUR LA REGIE DE RECETTES DE L’ECOLE 
DE MUSIQUE.  (Rapporteur Mme DIDELET)
Il s’agit de d�terminer les modalit�s de remboursement sur la r�gie de recettes de l’Ecole 
de Musique pour les inscriptions qui seront prises.

APRES en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE d’accepter 
le remboursement sur la r�gie de l’Ecole de Musique dans les cas suivants (et dans 
l’hypoth�se o� l’enfant n’assiste plus aux cours et sur pr�sentation de pi�ces 
justificatives) :
 Perte d’emploi des parents,
 D�m�nagement hors du d�partement du Val d’Oise,
 Maladie de l’�l�ve sup�rieure � 3 mois, d�c�s.

et AUTORISE Monsieur le D�put�-Maire � prendre par d�cision, toute mesure 
compl�mentaire due � une situation exceptionnelle ou au changement de 
l’organisation du service concern�.

6.  ORGANISATION DES CLASSES D’ENVIRONNEMENT – PROGRAMME 2007
(Rapporteur Mme CAVECCHI)
Il est demand� � l’assembl�e de voter le programme 2007 des classes de d�couverte, 
concernant 182 �l�ves. Sept classes �l�mentaires partiront en classes de d�couverte, 
avec des th�mes diff�rents, pour des s�jours de 5 jours ou 4 jours :



A Sarzeau dans le Morbihan du :
- 5 au 9 f�vrier 2007 : 28 �l�ves de CE2 et 28 �l�ves de CM1 de l’�cole �l�mentaire de la 

Source partiront 5 jours et b�n�ficieront d’un projet sur le � th��tre �.
- 5 au 9 mars 2007 : une classe de CE1 (28 �l�ves) et une de CE2 (28 �l�ves) de l’�cole 

�l�mentaire �pine Guyon 2 ont choisi la d�couverte des � Arts Plastiques �, sur un s�jour 
de 5 jours.

- du 2 au 6 avril 2007 : une classe � Peinture � sera organis�e pour les 24 �l�ves du 
CE2/CM1 de l’�cole �l�mentaire de l’�pine Guyon 1.

Par ailleurs, une classe de 5 jours sur la � Pr�histoire � se d�roulera � Gourdon dans le 
Lot, du 11 au 15 mai 2007. Une classe de CE2 de l’�cole �l�mentaire Jules Ferry est 
concern�e (24 �l�ves)
Un s�jour de 4 jours, classe � �quitation �, est pr�vu au domaine �questre de Chevillon 
dans les C�tes d’Armor du 2 au 5 mai 2007, pour un CP/CE1 de 22 �l�ves de l’�cole 
�l�mentaire des Quatre Noyers.
50% du montant est pris en charge par la Mairie, le reste par la famille.

APRES en avoir d�lib�r�, � la majorit�, LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE 
Monsieur le D�put�-Maire � signer les conventions n�cessaires avec les 
organismes responsables des centres d’accueil agr��s pour ces classes 
d’environnement.

7.  AUTORISATION DONNEE A M. LE DEPUTE-MAIRE DE SIGNER L’AVENANT N�1 AU   
MARCHE DE REAMENAGEMENT DES BUREAUX DU REZ-DE-CHAUSSEE DE LA 
MAIRIE. (Rapporteur M. VICOGNE)
Dans le cadre des travaux li�s au r�am�nagement des bureaux du rez-de-chauss�e de la 
Mairie, il s’est av�r� n�cessaire, en cours de chantier, d’apporter des travaux 
suppl�mentaires et de supprimer certaines prestations au march� initial :
En moins value :
- Travaux de remplacement de 18 radiateurs,
- Travaux d’�lectricit�, de cloisons amovibles, de plomberie et de faux plafond.
En plus value :
- Fourniture et pose d’une climatisation compl�mentaire pour le hall principale,
- Travaux de pl�trerie, de cloisons amovibles et de menuiserie int�rieure,
- D�coration sur fresque.
L’ensemble de ces prestations repr�sentant 4.89 % du montant initial du march�.

APRES en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE
d’autoriser Monsieur le D�put�-Maire � signer l’avenant N�1 au march� de 
r�am�nagement des bureaux du rez-de-chauss�e de la Mairie, PRECISE que le
montant total de l’avenant au march� est fix� � 16.130,02 € HT soit 19.291,50 € TTC, 
PRECISE que le montant du march� initial de 330.000,00 € HT soit 394.680,00 € TTC 
est donc port� � 346.130,02 € HT soit 413.971,50 € TTC.

8.   STRUCTURE MULTI-ACCUEIL PETITE ENFANCE RUE DES POMMIERS SAULNIERS 
- AUTORISATION DONNEE A M. LE DEPUTE-MAIRE DE SIGNER LE MARCHE DE 
TRAVAUX DU LOT N�8 : CHAUFFAGE – PLOMBERIE – VENTILATION AVEC 
L’ENTREPRISE PECHON. (Rapporteur M. VICOGNE) 
Suite � la commission d’appel d’offres du 17 mars dernier qui avait attribu� 7 lots et 
d�clar� infructueux le lot N� 8, plomberie chauffage ventilation, un march� n�goci� a �t� 
lanc� pour ce dernier.

L’Entreprise PECHON, apr�s n�gociation, a �t� retenue par la commission d’appel 
d’offres pour un montant de 267 167,05 € HT.
Pour m�moire, l’estimation du ma�tre d’œuvre �tait de 269 000 € HT.

APRES en avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE
Monsieur le D�put�-Maire � signer le march� du lot N� 8 de la structure multi-accueil 
petite enfance avec l’entreprise retenue.



9. APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2005 DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION VAL ET FORET.   (Rapporteur Mme CAVECCHI)
En application de l’article L.5211-39 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, le 
Pr�sident de la Communaut� d’Agglom�ration Val & For�t adresse chaque ann�e, avant 
le 30 septembre, au maire de chaque commune membre, un rapport retra�ant l’activit� de 
l’EPCI. Monsieur le Maire en fait communication au Conseil Municipal.
Pour rappel, la Communaut� d’Agglom�ration Val et For�t, situ�e dans la Vall�e de 
Montmorency, comprend 6 communes : Eaubonne, Ermont, Franconville, Le Plessis-
Bouchard, Montlignon et Saint-Prix. Sa superficie est de 2 814 hectares pour 100 378 
habitants.

Le rapport 2005 contient les �l�ments suivants qui ont �t� port�s � la connaissance des 
�lus du Conseil Municipal :
- le Conseil Communautaire s’est r�uni en 8 s�ances publiques et a d�lib�r� sur 47 

dossiers.
- Compos� du Pr�sident et des Vice-Pr�sidents, le Bureau s’est r�uni � 11 reprises. 

Le Pr�sident a pour sa part, pris 88 d�cisions. 
- Diverses subventions ont �t� accord�es � des associations d’int�r�t communautaire 

(ADVOCAR…).
- Dans le cadre de l’organisation des comp�tences et la garantie de la coh�rence du projet 

de d�veloppement, les comp�tences de la commission � Am�nagement – Habitat � ont 
�t� �largies � celles de la Politique de la Ville, sous la Pr�sidence de Monsieur Francis 
DELATTRE.

- Au 31 d�cembre 2005, Val et For�t comprenait 88 personnes.
- Les services D�veloppement Economique et Emploi se sont rapproch�s � la fin de 

l’ann�e 2005.
En mati�re d’emploi :
R�ception du public : augmentation de la fr�quentation, notamment pour les aides pour la 
r�daction de CV et de lettres de motivation.
�Action Plus� : des demandeurs d’emploi partent au devant de recruteurs en entreprises.
Conventions avec les partenaires : collaboration avec des associations venant en aide aux 
demandeurs d’emploi.
Partenariats avec les communes : notamment par le biais des CCAS des communes 
membres.
En mati�re de Transports et Infrastructures : am�nagement de la Gare d’Ermont-
Eaubonne, validation du Plan Local de D�placements (PLD) et am�lioration des lignes de 
bus : outre la modification des horaires de la ligne 30-35 pour s’adapter aux horaires des 
coll�giens, un travail sur le r�seau de bus de Franconville a �t� entrepris.
- Ach�vement de la premi�re tranche des pistes cyclables en 2006. 
- R�habilitation du Poste de Police Municipale de Franconville ;
- Projet d’implantation d’un Poste de Police Municipale Intercommunal � Saint-Prix ;
Actions pour la s�curit� et la pr�vention de la d�linquance : cr�ation d’une Police 
Municipale Intercommunale, lutte contre la d�linquance routi�re, d�veloppement et 
renforcement du partenariat entre Police Nationale et Municipale, cr�ation d’un nouveau 
commissariat de Police Nationale, r�am�nagement de l’espace � accueil � au sein du 
commissariat principal d’Ermont.
Actions culturelles : �dition du Printemps de l’Environnement � De la propret� � l’�co-
citoyennet� �, F�te de la Musique, Semaine Bleue pour les Seniors, mise en r�seau des 
Biblioth�ques.

Madame CAVECCHI pr�cise que les derni�res demandes formul�es en 2006 par M. Le 
Maire ont abouties, � savoir :
- Acquisition de deux balayeuses pour le secteur de notre commune ;      
- Cr�ation d’une ligne de bus au Nord de la voie ferr�e pour compenser les probl�mes de  

circulation engendr�s par les travaux de la gare ;
- Obtention d’une participation de Val & For�t pour la r�habilitation des espaces ext�rieurs 

et am�nagement de structures dans le secteur de la Fontaine Bertin (� hauteur de 1,2 
M€).



LE CONSEIL MUNICIPAL, PREND ACTE du rapport d’activit� produit pour l’exercice 
2005 par la Communaut� d’Agglom�ration Val & For�t.

10.  DECISIONS PRISES PAR M. LE DEPUTE-MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
Le Conseil Municipal prend acte que les d�cisions prises par Monsieur le Maire en 
application des articles L. 2122-22 ont �t� port�es � la connaissance des membres du 
Conseil municipal :
Cr�ation d’un trottoir rue des Monts Rouges pour la s�curit� des circulations pi�tonnes.
R�alisations de travaux de raccordement au r�seau d’assainissement des eaux pluviales 

Groupe scolaire de la Gare.
R�alisations et impression du plan de la ville avec r�gie publicitaire.
Am�nagement de 6 zones avec ralentisseurs type coussins berlinois.
3�me coll�ge : am�nagement du chemin au pourtour du coll�ge.
March� pour la fourniture de mobiliers rez-de-chauss�e de la mairie.
Convention confiant � la Ste CAP COM 1 jour de formation.
Signature d’une convention relative � la fourniture de repas pour les personnels de l’�tat.
Mission de coordination SPS – R�am�nagement du rez-de-chauss�e de la mairie.
Convention confiant � la DDJS 3 jours de formation professionnelle.
■Revalorisation du taux horaire des vacataires.
■Am�nagement de la Rue du Noyer Mulot. 
■Signature d’un march� pour l’achat de pianos neufs. 
■R�habilitation et extension de la Maison Suger – mission compl�mentaire (OPC) avec le
Cabinet BASALT ARCHITECTURE.
■Convention de formation professionnelle avec la croix rouge. 
■Virements de cr�dits � 4 � au titre de l’ann�e 2006 – Budget Ville. 
■D�signation d’un avocat � effet de repr�senter la commune dans le dossier l’opposant � M.
et Mme JOUCLARD. 

■March� pour la fourniture de mobiliers pour le CLM ARC-EN-CIEL.
■ Cirque Roger LANZAC du 24/08/2006 au 03/09/2006.
■Attribution d’un logement de fonction � un instituteur.
■Convention avec la CPAM – D�pistage et pr�vention de l’ob�sit�.
■F�te foraine octobre 2006.
■Avenant au contrat du progiciel URBAPRO.
■Attribution d’un logement de fonction � un instituteur.

■ ■ Signature d’une convention pour le pr�t de cafeti�res � titre gratuit par la Soci�t� MIKO
■Annule et remplace la d�cision n� 85 du 16 mai 2006 : droits de stationnement pour les

bureaux de vente sur la commune. 
■Contrat de maintenance du progiciel LOAN.
■Contrat de maintenance du progiciel DELPHI.
■Avenant au contrat de maintenance du logiciel G. MUSE.
■Signature d’un march� pour l’implantation d’une climatisation dans les bureaux de l’accueil 
de la mairie. 
■D�l�gation � M. SOUIED � effet de repr�senter la commune dans le dossier l’opposant
� M. et Mme JOUCLARD. 

■R�vision du prix du repas pay� � RGC � compter du 01/09/2006.
■Signature d’un march� pour l’achat de v�tement de travail.
■Signature d’un march� pour les s�jours activit�s montagne.
■Convention individuelle confiant � EFR 2 formations.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 20h35.

LE DEPUTE MAIRE

FRANCIS DELATTRE


